
CARACTÉRISTIQUES DE LA L.C.R.

La technique de la L.C.R. repose sur l'idée simple qu'il n'est pas nécessaire de faire transiter une lettre de change de 
mains en mains pour en opérer le recouvrement et que la preuve du paiement peut être faite sans remise du titre au 
débiteur. 

La présentation de la L.C.R. est très proche de celle de la traite. En outre, elle comporte en plus de la 
domiciliation en clair, les codes bancaires du tiré.

PRINCIPE ET AVANTAGES 
Votre banquier se chargera de vous adresser, quelques jours avant chaque échéance, un relevé détaillé en deux exem-
plaires des lettres de change tirées sur vous. Ainsi, vous n'aurez plus à l'aviser de vos échéances. 

Il vous suffira de retourner à votre banquier avant la date limite, l'un des exemplaires de ce relevé muni de votre ac-
ceptation ou refus de paiement (partiel ou total).  

En cas de refus, merci de nous en prévenir préalablement : 
Mail : comptabilite@neut.fr – Tel : 03 25 76 71 81 

Vous ne serez plus astreint d'accepter des lettres de change individuelles (une par une) puisque cette 
méthode se trouve remplacée par votre acceptation apposée sur les relevés de paiement L.C.R. 

Après paiement, ce relevé constituera la preuve du paiement effectué et équivaudra à la situation des lettres de 
change acquittées.

Il s'agit d'un moyen de paiement moderne qui répond au double objectif suivant : 
•	 Conserver les avantages de la lettre de change traditionnelle, tant du point de vue économique que du point de 

vue juridique. 
•	 Permettre la mise en œuvre de procédures de traitement réduisant au maximum les manipulations de papier et 

faisant appel aux traitements électroniques.

LA LETTRE DE CHANGE – RELEVÉ «L.C.R. » 

PARTIE À RETOURNER À VOTRE AGENCE BANCAIRE

ACCORD DE DOMICILIATION PERMANENT

NOM, Prénom, 
Adresse du titulaire à débiter

NOM, 
Adresse de l'établissement bancaire du compte

Je vous prie de bien vouloir débiter, sans autre avis, à la condition qu'il présente la provision nécessaire, mon compte
n°……………………………..       à votre agence du montant de toutes les LCR qui seront émises à mon compte par : NEUT S.A.S 
159 avenue d'Echenilly – CS 90600- 10128 SAINT-ANDRE-LES-VERGERS Cedex en règlement du montant des créances qui 
lui sont dues, à partir du 1er mars 2001, selon leurs conditions de vente, et sans qu'il soit nécessaire que le bon à payer les 
concernant vous soit retourné. Les présentes restent valables jusqu'à révocation expresse de ma part à la banque. 
Il est entendu qu'en cas de litige sur un prélèvement, je devrai régler le différend avec l'organisme ci-dessus désigné.

À 					     , le										        
(Signature du titulaire du compte à débiter)											         
		



FORMULAIRE  «L.C.R. » 

PARTIE À NOUS RETOURNER 

MERCI DE NOUS RETOURNER CE DOCUMENT DÛMENT REMPLI ET SIGNÉ
JOINDRE UN RIB  

  
  PAR MAIL : commande@neut.fr ou PAR FAX : 03 25 76 12 10 
  PAR COURRIER : NEUT S.A.S - Service commercial - 26 rue Danton - 10150 PONT-SAINTE-MARIE

NOM, Prénom
Adresse
Code postal Ville
Téléphone Fax

N° intracommunautaire
Nom du groupement d'achat Date adhésion

Je vous confirme l'accord de règlement permanent que je donne en votre faveur, sur le compte bancaire n° 

auprès de
(Nom et adresse de l'établissement bancaire) 

Cet accord vous autorise à conserver nos données bancaires pour la durée de notre collaboration et concerne toutes les LCR que vous 
serez susceptibles de tirer au titre de vos créances sur moi, selon vos conditions de ventes (à partir du 1er mars 2001).  
En cas de changement de mode de règlement, les facturations émises avant la réception de ce formulaire dûment rempli et signé, 
resteront payables avec l’ancien mode de paiement indiqué sur la facture. Pas d’effet rétro actif accepté.  
En cas d’impayé sur présentation d’une L.C.R. pour insuffisance de provision, pour absence d’accord, nous vous autorisons à nous 
refacturer les frais bancaires soit 5,50 €.  
En cas de modification/changement de compte bancaire, nous nous engageons à vous envoyer immédiatement un nouveau RIB, 
ce qui nous évitera la facturation des frais d’impayés de 5,50 € et assurera la continuité des flux.  
Les présentes instructions restent valables jusqu'à annulation de ma part auprès de ma banque que je m'engage à notifier en temps 
utile. ( joindre un RIB complet impérativement)

À 					     ,   le										        
	

SIGNATURE (obligatoire) Cachet de l'entreprise

Email



La Société NEUT SAS collecte des données personnelles dans le but de traiter vos commandes, la facturation qui en 
découle et dans le cadre de communication d’informations : 
•	 concernant les évènements auxquels NEUT SAS prend part tels que séminaires, foires et salons
•	 publications, newsletter, informations relatives à nos actualités, promotions
L’intégralité de notre politique de confidentialité est à votre disposition sur notre site INTERNET.

Acceptez-vous ces communications ?   			 

Souhaitez apparaître sur notre site INTERNET ?

OUI                               NON

OUI                               NON

FICHE OUVERTURE DE COMPTE CLIENT
Raison sociale

Adresse de facturation
Code postal Ville
N°/voie

Adresse de livraison 
(si différente) Code postal Ville

N°/voie

Téléphone Fax
Email

N° intracommunautaire

 INTERLOCUTEURS   NOM / Prénom Numéro direct / email

Responsable entreprise

Responsable commandes

Responsable comptabilité

FACTURATION : une facture en fin de mois

DÉLAI ET MODE DE RÉGLEMENT :     
  
Première livraison :  payable d'avance y compris frais de port

Après ouverture d'un compte : LCR 30 jours fin de mois

Comment nous avez-vous connu ?
site internet groupement visite médicale bouche à oreille autre

Avez-vous plusieurs sites ? OUI                               NON                            

Avez-vous un salarié diplômé en orthopédie au sein de votre entreprise ? OUI                               NON                            

Date d'adhésion

Status juridique Groupement d'achat


